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CYCLOCIVIS Dimanche 12 Juin 2011 
REGLEMENT PARTICULIER 

Itinéraire :  
Départ fictif : front de mer ST PIERRE au magasin CYCLOZONE, 
Dir ST LOUIS en longeant la N1 jusqu'à PIERREFOND, N1, sortie du GOL,  
Départ Réel : à droite D110 dir LE MANIRON par chemin du CAP, D3 route H de L'ILE à droite dir  
LA RIVIERE, N5 à gauche dir CILAOS  
Arrivée : stade de CILAOS.    
  
Catégories et horaires : départ en masse à 8h00. 
 
Ravitaillement : Autorisé sur la totalité du parcours. L’organisation mettra en place 3 ravitaillements : 1 au sommet de la 
montée de MANIRON, 2 dans le col de CILAOS. Une collation sera servie à l’arrivée. 
 
Sécurité :  
- le peloton roulera groupé entre le départ fictif et le départ réel derrière la voiture ouvreuse. 
- Respect du code la route.  
- Le parcours sera fléché au sol et avec des petits panneaux : LA FETE DU VELO.  
- Le trajet sera sécurisé par 10 signaleurs et 10 motards. 
- Les deux tunnels de la route de CILAOS seront sécurisés par quatre (2X2) signaleurs équipés de radios pour 
alterner la circulation lors du passage des cyclistes. 
- Le docteur et l’ambulance seront situés au centre de la course avec les voitures des commissaires. 
- Une voiture balai fermera la course.   
- Les coureurs qui le souhaitent, pourront depuis l’arrivée redescendre au départ en bus, mis en place par la 
CIVIS. Leur vélo seront embarqués dans des camions prévus à cet effet qui suivront les bus.  
 
Récompenses : Chaque concurrent gagnera 1 tee-shirt au passage de la ligne d‘arrivée. Cérémonie des 
récompenses : 12h30. Seront récompensés les 3 premiers de chaque catégorie : SENIOR (18-39), V1 (40-49), V2 
(50-59), V3 (+60), FEMININE.   
 
Emargement : Prix : 25€ + 10€ de caution (puce). Arrêt des inscriptions à 7h30 le jour de la course. 
 
Délégué fédéral : DECOTTE Philippe. Commissaires : GOULJAR Eddy, MAREUX Alix, NOMARI J-Marc.  


